
Annexe 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 
et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852 
 
Dénomination du produit :  Dorval Global Conservative 
Identifiant d’entité juridique : 969500CYLFJ8FQTZ2866 

Caractéristiques environnementales 
et/ou sociales 

  

 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues 
par ce produit financier ont-elles été atteintes?  

L’objectif d’investissement du Fonds doit conduire à une surperformance 
de façon continue sur ces deux indicateurs extra-financiers par rapport 
à son univers d’investissement, ce qui a été le cas lors de l’exercice :  
 

• Intégration des critères RSE dans la rémunération des 
dirigeants : pourcentage des entreprises qui intègrent des 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ?  

Oui Non 

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 

environnemental :  % 
 

Dans des activités 
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

Dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ ou sociales (E/S) et                        
bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une 
proportion de 35.05% d’investissements 
durables 

  
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

ayant  un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

ayant un objectif social 
 

Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 
social:____% 

Il promouvait des caractéristiques E/S, mais 
n’a pas réalisé d’investissements durables  

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance 

La taxinomie de l'UE est 
un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020 /852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie 

 

 

 

 

 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent   
de mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes 



critères extra-financiers dans la rémunération des dirigeants 
pondéré du poids des sociétés présentes dans le périmètre 
étudié.  

• Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris d’initiatives 
pour réduire leurs émissions de carbone : part d’investissement 
dans des sociétés qui n’ont pas pris d’initiatives pour réduire 
leurs émissions de carbone aux fins du respect de l’accord de 
Paris.  
 

 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité? 

 
Sources : Dorval AM, Bloomberg, MSCI, ONU - toutes les valeurs de l'univers sont pondérées par leur 
capitalisation boursière 

 

 
  



 

...et par rapport aux périodes précédentes?  

 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entendait notamment réaliser et comment les investissements 
durables effectués y ont-ils contribué ?  

Le Fonds visait à investir a minima 30% de son actif net dans des 
investissements durables1. Ces investissements s’inscrivent de fait 
dans la stratégie de gestion et permettent de contribuer à la 
réalisation de la performance extra-financière recherchée par ce 
Fonds. 
Au 30/09/2025, le Fonds détenait 35.05% d’investissements durables. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
notamment réalisés n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social?  

La définition de l’investissement durable, telle que retenue par 
Dorval Asset Management, repose sur les critères relatifs à (i) 
l’exposition des émetteurs à des secteurs ou activités pouvant 
être considérés comme significativement préjudiciables à 
l’environnement et/ou à la société, et à (ii) des controverses 
environnementales ou sociales sévères. Pour être qualifié 
d’investissement durable, chacun des critères relevant de cette 
analyse dite DNSH (« do no significant harm », ou « absence de 
préjudice important ») doit être satisfait. 

 
1 La définition de l’investissement durable selon Dorval Asset Management est disponible sur son site 
internet à cette adresse https://site-dorval-production.s3.fr-
par.scw.cloud/uploads/Definition_investissement_durable_Dorval_AM_a66592cdc3.pdf   

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération? 

Toutes les valeurs de l’univers d’investissement ont été évaluées au 
regard des Principales Incidences Négatives (Principal Adverse 
Impacts – « PAI »). Jusqu’à 14 indicateurs environnementaux (9) et 
sociaux (5) sont intégrés dans la méthodologie de notation extra-
financière propriétaire de Dorval Asset Management. Chaque 
indicateur disponible et révélant une incidence négative, affecte 
négativement la note extra-financière sur les piliers E et S et sur la 
synthèse ESG.  
Ce système de notation, conforté par les politiques d’exclusion et de 
gestion des controverses de Dorval Asset Management, contribue à 
ne retenir que les valeurs considérées comme les plus vertueuses  
selon les caractéristiques environnementales et sociales, au sein du 
périmètre d’investissement. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux 
principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l'homme? Description  détaillée:  

 

Les politiques d’exclusion et de gestion des controverses strictes 
assurent l’adéquation des investissements avec les principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations-Unies relatifs aux entreprises et 
aux droits de l’homme. Concrètement, une société considérée comme 
non-conforme à ces principes sur la base des données utilisées serait 
exclue du périmètre d’investissement 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?  

La société de gestion prend en compte les principales incidences 
négatives (principal adverse impacts « PAI ») sur les facteurs de 
durabilité dans le cadre de la gestion du Fonds en appliquant sa 
politique ISR et d’exclusions sectorielles et/ou les autres piliers de son 
approche d’investissement responsable. Ces derniers sont détaillés 
dans la déclaration relative à la transparence des incidences négatives 

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne 
devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE 
et s 'accompagne de critères spécifiques de l'Union. 
 
Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s'applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent 
en compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-
jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l'Union en matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 

 

 

 

 



en matière de durabilité de la société de gestion (la « Déclaration de prise 
en compte des PAI »). La méthodologie propriétaire de notation ESG intègre 
les principales incidences négatives via un système de bonus/malus de 
manière à influencer sur les décisions d’investissement 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier? 

 

Code valeur Libelle valeur % actif net 
FR0007038138 AM EU LIQ RAT RESP I                               5,87 
IT0005518128 ITAL BU 4.4 05-33                                  3,78 
EU000A3LNF05 EURO UN 3.125 12-30                                3,62 
EU000A3K4DW8 EURO UN 2.75 02-33                                 3,48 
FR001400H7V7 FRAN GO 3.0 05-33                                  3,43 
DV0129263887 BPI FRANCE  E 090226                               3,41 
IT0005645509 ITAL BUON ZCP 04-26                                3,12 
IT0005561888 ITAL BU 4.0 11-30                                  3,07 
FR001400PM68 FRAN GO 2.75 02-30                                 2,92 
IT0005611055 ITAL BU 3.0 10-29                                  2,91 

 

Source inventaire CACEIS au 30/09/25 

 

 

Source reporting mensuel du fonds au 30/09/25 

 

 

 

 



 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité? 

Au 30/09/2025, la proportion d’investissements liés à la durabilité était 
de 35.05%. 

 

Quelle était l’allocation des actifs ?  

 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés? 

Cf. graphique ci-dessus sur les principaux investissements. 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?  
 
0,45% des investissements durables ayant un objectif 
environnemental était aligné sur la Taxonomie de l’Union 
européenne. 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile 
et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE ? 

 
 Oui :  

    
 Dans le gaz fossile 
 Dans l’énergie nucléaire 

 
 Non 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissemens dans 
des actifs spécifiques. 

Pour être conforme à 
la taxinomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin de 2035. 
En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent 
des règles complètes 
en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
 

 
 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier.  
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérées comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les 
investissements alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas 
considérés comme des investissements durables. 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S 95.27%

#1A Durables 
35.05% 

Alignés sur la 
Taxinomie 0,45%

Environmentaux 
Autres 36.60%

Sociaux 0%#1B Autres 
caractéristiques 

E/S 60,22%
#2 Autres 4.73%



 

Sur la base des données actuellement disponibles, le Fonds ne 
peut fournir d’information sur la part d’investissement dans des 
activités liées au gaz fossible et/ou à l’énergie nucléaire 
conformes à la Taxonomie de l’UE au cours de l’exercice 
précédent.  

 
 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE 
que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir 
la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à a 
taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités 
transitoires et habilitantes?  

Sur la base des données actuellement disponibles, le Fonds ne 
peut fournir d’information sur une part minimale d’investissement 
dans des activités transitoires et habilitantes.  
 
Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE 
a-t-il évolué par rapport aux périodes de référence précédentes?  

Au 30 septembre 2024, 0,43% des investissements durables ayant 
un objectif environnemental étaient alignés sur la Taxonomie de 
l’Union européenne. 
Cet pourcentage s’établit à 0.45% au 30 septembre 2025. 
 
 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements alignés sur la 
taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique  montre l'alignement 
sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement 
par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 
 

 

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

Les  activités  alignées sur  
la  taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 
- du chiffre d'affaires 
pour refléter la part des 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier a 
investi ; 
- des dépenses 
d'investissement (CapEx) 
pour montrer  les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour 
une transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités opérationnel  les 
vertes  des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 
 
[Inclure la note pour les 
produits financiers visés à 
l'article 6, premier  alinéa, 
du règlement (UE} 
2020/852 qui comportent 
des investissements dans 
des activités économiques 
environnementales qui ne 
sont pas des activités  
économiques durables sur 
le plan environnemental]      

Le symbole 
représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière 
d'activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (EU) 
2020/852.  

 

0,47%

0,54%

0,45%

OpEx

CapEx

Chiffres d'affaires

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, obligations souveraines* 

Investissements alignés sur la
taxonomie
Autres investissements

0,70%

0,81%

0,67%

OpEx

CapEx

Chiffres d'affaires

0% 50% 100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines* 

Investissements alignés sur la
taxonomie
Autres investissements



Quelle était  la proportion d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE?  

36.60% de l’actif net sont investis dans des actifs durables ayant un 
objectif environnemental non alignés sur la Taxonomie de l’Union 
européenne. 

 
 

Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social?  
Aucun investissement n’est représenté dans la catégorie « sociaux » 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», 
quelle était leur finalité, et des garanties environnementales ou sociales 
minimales s’appliquaient-elles à eux ? 

 Au 30 septembre 2025, les investissements inclus dans la catégorie 
«autres» étaient constitués de liquidités, qui ne sont ni alignées sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérées 
comme des investissements durables.. 
 
Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence?  

Dorval Asset Management a appliqué la politique décrite dans le 
document d’information pré-contractuelle SFDR. 
En particulier, elle a mis en œuvre les principes de son approche de 
l’investissement responsable qui repose sur l’intégration des critères 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) au cœur même 
de l’ensemble de nos processus de gestion, (ii) une politique 
d’exclusion, (iii) une politique de gestion des controverses et (iv) une 
politique d’engagement actionnarial. 
A ce titre, Dorval Asset Management produit un rapport annuel de 
sa politique de vote, rapport disponible dans l’espace 
«Investissement Responsable > Notre expertise ESG > Documentation 
ESG » de son site internet. Ce rapport a pour objectif d’établir un 
bilan des votes. Dorval Asset Management publie également 
l’ensemble des données relatives aux votes sur une plateforme 
dédiée de suivi que chacun peut retrouver sur la page ESG du site 
internet 


